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Des mots respectueux… 
 
Les personnes ayant une condition doivent être décrites à l’aide de mots et d’expressions 
respectueux. Il n’existe pas de règle définitive mais les mots et les expressions suivantes 
peuvent servir de guide.  
 
À éviter…  Dites plutôt...  
Amputée ou amputé Personne amputée 
Anomalie, infirmité, malformation congénitale, 
défaut de naissance  

Personne ayant une déficience congénitale, 
personne ayant une déficience de 
naissance  

Aveugle Personne ayant une perte visuelle 
Bégayeuse ou bégayeur Personne ayant des troubles d’élocution 
Confinée ou confiné à un fauteuil roulant Personne en fauteuil roulant  
Débile, handicapée mentale ou handicapé 
mental, arriérée mentale ou arriéré mental, 
retardée ou retardé, déficiente ou déficient  
Désordre 

Personne ayant une déficience 
développementale, personne ayant des 
troubles du développement  
Trouble, problèmes en matière de 

Fou ou folle, névrosée ou névrosé, malade 
mentale ou malade mental, déséquilibrée ou 
déséquilibré, psychotique, troublée ou troublé  

Personne ayant des problèmes de santé 
mentale, personne présentant un trouble 
de santé mentale  

Handicapée ou handicapé, infirme, invalide Personne ayant un handicap 
Incapacité  
 

Limitation  
 

Malentendante ou malentendant, handicapée 
auditive ou handicapé auditif  

Personne ayant une perte auditive 
 

Normal Personne sans limitation fonctionnelle 
Paraplégique, quadraplégique  Personne atteint d’une paraplégie 
Réservé aux handicapées et handicapés  Accessible, d’accès facile  
Souffrante ou souffrant de, affligée ou affligé 
de, victime de, atteinte ou atteint de  

Personne ayant un handicap…  

Sourde ou sourd, sourde-muette ou sourd-
muet 

Personne ayant une perte auditive  

 
  

Souvenez-vous :  

• Décrire la personne et non la condition.  

• Ne mentionner la condition d’une personne que si cela est approprié.  

• Présenter la personne ayant une condition comme une personne ordinaire, pas en 
pitié, ou en héro.  


